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Le musée du Jeu vidéo a bugué 

 Pour certains construc-
teurs de consoles, le 

futur, c’est d’utiliser le 
corps humain comme ma-
nette de jeu (projet Natal 
de Microsoft). Et pour d’au-
tres, c’est de faire bien sen-
tir les balles, les lames et 
le sang qui coule !
Il existait déjà un gilet 
capable de faire ressen-
tir aux amateurs de jeux 
de tir les impacts de 
balles (le 3rd Space Vest 
de TN Games). Saurabh 

Palan, un étudiant en ro-
botique de l’université de 
Pennsylvanie, vient, lui, 
d’inventer la Tactile Ga-
ming Vest. Elle permet de 
simuler la sensation des 
impacts de projectiles, 
des coups de couteau ou 
de griffes. Et la version 
finale (qui, heureusement, 
ne verra pas le jour avant 
longtemps) devrait per-
mettre d’avoir la sensa-
tion du sang qui coule sur 
soi… Mortel, non ? CV

Le jeu prend du sens…

 T emple des bits rigolos, 
mémoire des pixels ludi-

ques… Le premier musée 
du Jeu vidéo vient d’ouvrir 
ses portes le 14 avril 2010, 

sous le toit de la Grande 
Arche de la Défense à Paris… 
pour les refermer immédia-
tement et afficher « game 
over » ! En effet, suite à une 

panne d’ascenseurs, qui 
touche toute la Grande 
Arche, le musée ne pourra 
rouvrir ses portes que dans 
quatre mois !  CV

 Helvetica, Arial, Cosmic sont des 
termes qui vous parlent cer-

tainement : il s’agit des polices 
de caractères les plus répandues. 
Et celles qui sont utilisées la plu-
part du temps dans les sites. La 
raison en est simple : le Web ne 
peut afficher qu’une police pré-
sente dans le disque dur de l’in-
ternaute. Les webmestres ne 
prennent donc pas de risques et 
font leurs mises en page avec les 
polices les plus courantes.
Eh bien, tout cela va changer ! Le 
Woff, c’est un nouveau format de 
polices sur lequel viennent de s’en-
tendre de grands acteurs tels Mi-
crosoft, Opera, Mozilla et Google. 
Compressé, et pesant donc très 
peu d’octets, il permettrait aux web-
mestres d’utiliser une police de 
leur choix, puisqu’elle serait direc-
tement stockée sur le site. L’orga-
nisme de normalisation du Web, 
le W3C, devrait bientôt donner son 
feu vert au Woff  SV 

World Wide Woff 

 L’une des principales 
critiques émises con-

tre Google porte sur sa 
politique de conserva-
tion et d’utilisation des 
données personnelles. 
Ainsi, la Commission na-
tionale de l’informatique 
et des libertés française 
et ses neuf homologues 
européens ont rappelé 
à l’ordre le géant du Net 
quant à la conservation 
des photos non floutées 
utilisées dans Google 
Street View. Plus récem-

ment, ils lui ont adressé 
un courrier de remon-
trances concernant la 
protection de la vie pri-
vée dans le service Goo-
gle Buzz.
C’est peut-être sans rap-
port, mais Google vient 
de publier un nouveau 
site www.google.com/
governmentrequests, qui 
liste toutes les requêtes 
gouvernementales de 
retrait de contenus et 
d’accès à des données 
privées  SV  

Google contre-attaque 

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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 Depuis plusieurs mois, les opérateurs 
de services de télécommunications 

déploient en totale concurrence leurs 
réseaux de fibre optique (FFTH pour  
Fiber to the Home) dans les grandes 
agglomérations. Rappelons que la loi 
impose que ces réseaux déployés  
dans les immeubles soient mutualisés et 
ouverts de manière totalement « neutre »  
à l’ensemble des opérateurs pour que  
les utilisateurs puissent accéder aux 
fournisseurs de services de leur choix. 
Comment obtenir l’installation de la fibre 
optique dans un immeuble ? Quel est  
le rôle respectif des bailleurs, syndics, 
copropriétaires et locataires ? L’Arcep  
a publié un guide pratique sur ces 
questions. Les copropriétaires doivent 
demander à leur syndic, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

que le fibrage  
de l’immeuble  
par l’opérateur de 
leur choix figure  
à l’ordre du jour  
de la prochaine 
assemblée 
générale, sans 
que le syndic 
puisse s’y 
opposer. Des 
courriers types 
sont disponibles 
sur les sites 
Internet des 
opérateurs.  
De leur côté,  
les locataires 
bénéficient en tant 
qu’occupants du 
logement, d’un 
« droit à la fibre » 
FTTH (cf. MH 
n° 566). Ainsi, si 

l’occupant d’un logement souhaite être 
raccordé en fibre optique, le propriétaire 
ne peut s’y opposer, sauf motif sérieux, 
dès lors qu’un opérateur a fait part  
de sa capacité à déployer la fibre dans 
l’immeuble. Il doit donc s’adresser à son 
propriétaire (y compris un bailleur social) 
pour lui demander de faire porter, par 
lettre recommandée avec accusé de 
réception, cette question à l’ordre du jour 
de la prochaine assemblée générale. 
Enfin, le syndic lui-même ou le locataire 
peut solliciter directement l’opérateur 
télécoms. Il suffit de lui fournir les 
coordonnées du syndic pour qu’il lui 
adresse, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, une proposition de 
fibrage, qui sera inscrite à l’ordre du jour 
de la prochaine assemblée générale.
www.arcep.fr/uploads/tx_
gspublication/guide-fibre-conso-
fev2010.pdf 

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Faire installer la fibre optique 
dans son immeuble

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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